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.:.: . Note du Secrétai... général .-

':,,! '~"'Le ~f'onct:iorlnairë chargé' de l"opération des Nations Uniès au Congo s'ignale,,·'

qtl";au·cOt:lrèi d'une entrevue' qu'il a eUe avec M. Tshombé le "5 février 1962r'ée','dernie;
':lûi:a' 'remis', deux',lett.res dont le-texte figure ci..dessous.:" ; . :',:'

. ; . , ..:" ~ ~ .,. . .:'

'. ," 1. Première lettre en date du2 février 1962 du Président de la ..
" :' Province du Katanga aaiessée au fonctionnaire chargé de

., ',' . " 1I0pération des Nations Unies au Conso "
',.: :'

" ~.

, ;r,'a'l. 1.~l;1onneur :d~,~ccuse,r réception. de ;votre ;Lettre d.u 29 Janvier,en.,r~p~se à

~ ~e~t.re :~'t 26.Janvier "concernant le .problème ,des mercenair~s~, ",'

,;,:~,;~,~,crois bon de préciser l~ position du Gouvernement ~te.,ngais s~r ce~taiAS

points soulevés dans votre lettre de façon à éviter une fois po~ ,toutes, to~~

~~~~en.du cqncerpant ,le p'ro'bJ.è~ en question" et j~ vous s~1s, reconnaissant de

pQ:t;ter :n:a répo~,se 4·1 t a1ï1!entiOtl du Secrétaire général.

·'·",rPomme,je .l'ai clairement dit dans ma lettre du 26 janvier" le gouv~rnement est'... .... .... . . . .

définitivement ,déterminé à .éliminer les mercenaires qui se trouveraient .encore. .. .... .. ..... . . . ~ . '.. - . .
au, ~tanga.;... ", .. '

, '" ',~ ,ver:tu ,de c~tte décision, j'ai remis à. votre repré~entant,à, Eli~abethvi~le,

le,30 .janvier, une .l~ste complète des off1ciers étrangers qui ont servi ~~s la

$eJ:lcù:1.J,:~r1e ke.tangai~e.jusqutau 28.aoat 1961. Je tiens li. ~xpliquer que :cette. '

liste ,s'arrête à la ,date du 28 aoat du fait que c'est à,cette date que les officier
,. .',. " , 1.

étrangers qui encadraient notre gendarmerie Qn~ quit.té .d6fip1tivement le territoire

katangais ains~ que Je le Q.is ~u para~Phe ~.~e ma iettre du 2~ ,En .c~, qU~ .

____ r,
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concerne la présence des mercenaires au Katanga après 18 date du 28 août, outre

l'action déjà entreprise par le gouvernement, action que nous avons l'intention

de poursui~r~ ferme~nt, j'ai précisément proposé auss~. la création d'une
commission mixte qui aura: comme mission de découvrir les merce~aires qui, en dépit

des mesureS déjà. prises par le Gouvernement katangais, essà:Leraient de se mettre à.

l'abri sur le territoire du Katanga. Vous conviendrez qu'il faut un minimum de

temps pour que cette commission, même avec tous les moyens qui seront mis à sa

disposition par le Gouvernement du Katanga, puisse accomplir sa. t~che, .notamment
pour s'assurer que seront dépistées toutes personnes tombant sous le coup de notre

décision et cherchant à. échapper. la mention dans ma lettre d' un~ durée d'un mois

se réfère, d'une façon réaliste à. mon sens, au temps qu'il faudra pour mener à. bien
cette opération. Il n'est donc pas question de délai conditionnant cette opération

Les faits parlent d'ailleurs par eux-me~es, puisque, comme Je vous l'ai dit, lors

de notre entretien du 25 courant, j'ai déjà. fait procéder, sans plus attendre, à

IteXpulsionde plusieurs mercenaires notoires. L'opération a commencé de notre

propre initiative avant les présents pourparlers et, en ce qui nous concerne, la

t€che de la commission mixtè ne devra que continuer et terminer cette opération

à la satisfaction de tous.

En ce qui concerne la création d'une commission mixte, j'ai pris bonne note

de votre contre-proposition présentée par vos représentants S'Tee qui je me suis

entretenu ce matin. Je· suis pr€t à vous montrer une fois de plus notre bonne foi,

en acceptant d'une part, la création de plusieurs commissions mixtes et d'autre
part, encore que j'aie quelques réserves à. cet égard pour l'efficacité même du

travaU de ces commissions, sur leur coriJposition à. la fois civile et militaire.

En ce qui .nous concerne, nous sommes pr€ts à désigner les membres katangais de ces

commissions. Nous noussonmes mis d'accord avec vos représentants pour mettre au

clair les principes qui régiront l'activité de ces commissions de façon qu'elles

puissent remplir et'ficacement leur t€che. Je me presse de vous faire parvenir sans

délai, nos propositions à. ce sujet, ayant à l'esprit que ces commissions devront
entrer en fonction le plus rapidement possible.

Me réft)l"e,)::!.'fi au l'aragraphe 5 de ma lettre du 26 courant, je me Mte de porter

à votre attention l'urgence de réta.blir la vie éc()nom:tque nO!'l:lale, nota~ell~ par la
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renLtse en marche des usines, si la menace de plus en plus alarmante dtun ch8mage
• ~.~ # • • ..' .... ..' • .. ,.l. ".'.: ~''':;-;'.• ~:,.'~ ,"," ~;.~ ... ~. 1 •. • • ~.

prolongé doit €tre évit6e.

Vous-m~s et vos repré~entants m' à~~~~rit ~ue le dé'sir d~~ Nation~ Unies

est diapporter un règlement favorabie' à-cette q~ès-tion et à ceiles Ittenti~nnées'

dans ce même paragraphe de ma lettre ~u ?6 janvier. Je suis sûr que vous

comprendrez qu'il s'agit là d'une que~tion très urgènte.

Je tiens à ajouter ~ue j~ vous r~me~ëi~ personneliem~nt d~ ~ous avoir'rendu

Visit~ ie 25 janVier,; en regrettant seulement qu~ nous n"ayon~ pas eu l;avantage
• . .' . '. • o', .

d'avoir de,semblables contacts avant cet~e da~e.

Je vous prie d'agréer, etc.

.....
- ',' . :.\ '. . (Signé) ~orf!e.TSHO~1?E

Président du Katanga ,, .

<w ...... ,- 2'; '''~i.o{J;èiné lettre -en date-du :2 février i962 'du Président de la
Province;, du ·:Ka~ga. adressée a'u fonctionnaire chargé d~

l' opéretio? des Na~ Ilnies au Copgo

., ,

Me référant à la question des commissions mixtes qui ont fait l'objet

d'entreti~ns avec vos représentants, notamment le 1er février, ainsi que de ma

lettre d'aujourd'hui, j'ai l'honneur de vous présenter les propositions suivantes

PRIMO. Au début deux commissions mixtes chargées de faciliter l'exécution

des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité concernant le

retrait et l'évacuation immédiate de tous les mercenaires et du personnel para

militaire seront constituées.

SECUNDO. Chaque commission oera composée de deux membres civils et

deux officiers katangais et de deux membres civils et deux officiers ONUCj les

D'lembres militaires pourront €tre en uniforme.

TERTIO. Ces commissions auront leur accès dans toutes les localités où

elles désireront se rendre et toutes les facilités leur seront accordées dans

l'accomplissement de leurs t€ches aux fins d'enquBtss et d'inv6~tigations.

QUARTO. Ces commissions auront aussi pleine compétence pour recueillir toutes

dépositions concernAnt les mercenaires.
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QUJ:NTO. Le Gouvernement katangais fournira aux commis.sions tous renseignement

en sa possession concernant les merce~i~~.f?,le:t le personnel paramil::Ltaire,
• \ 4I.r !. ~ '.. • .

en provenance des services q,.~ .:~~. ~e~~:~P-Ie~~.e1 ~e la ~ol~ce et de la

SEXTO. Ces commissions auro~t le d;roit deproc~der à des visites et. . .
inspect~on6 de la gendarmerie et de toute autre.tu.lité.armée katangaise.

• l '. •

SEPTIMO. Les auto~ités katangaises et les fC?rces des Nations Unies donneront
. .... '

toute l'assistance nécessaire aux commissions pou;t" que· les mercenaires et le
personnel paramilitaire soient appréhendé~ et qu~ils.~~ient·expulsés du Congo.

~VO. Les commissions pourront prendre toutes mesures nécessaires pour

remplir rapidement et e~fic~cement leurs tgc4es.

Je vous prie d'agréer, etc.

(Signé) Morse TSHoMBE

Président du Katanga
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